
  Barème préscolaire 

 

À la suite de ses observations, l’enseignant(e) vous 
informe de la progression de votre enfant, entre le début 
et la fin de l’étape, en utilisant un des 4 constats 
suivants : 

 

- L’élève se développe très bien au regard de la 
compétence visée; 

- L’élève se développe adéquatement au regard de 
la compétence visée; 

- L’élève se développe avec certaines difficultés au 
regard de la compétence visée; 

- L’élève se développe avec des difficultés 
importantes au regard de la compétence visée. 


